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Direction Départementale des Territoires du Doubs

R27-2016-12-09-006

Arrêté portant autorisation au GAEC des MERISIERS

d'exploiter une surface agricole à Peseux dans le Doubs.

Arrêté portant autorisation au GAEC des MERISIERS d'exploiter une surface agricole à Peseux

dans le Doubs.
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrô le des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2016-23D du 9 septembre 2016 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 07 septembre 2016 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet le 27 septembre 2016,
concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DES MERISIERS
Commune 25380 PROVENCHERE

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant M. MICHEL JOUILLEROT à Peseux
Surface demandée 29ha 42a 24ca
Dans la (ou les) commune(s) PESEUX (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’installation non aidée de M. Stéphane Vieillard au sein du GAEC, en application de
l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT  qu’aucune demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 24/11/2016 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées à Peseux dans le département du Doubs et
ne faisant l’objet d’aucune demande concurrente au terme du délai de publicité :

Réf. cadastrale Surface Réf. cadastrale Surface Réf. cadastrale Surface

A 028 31a90ca B 079 27a70ca C 019 25a35ca

A 032 15a10ca B 086 33a20ca C 032 28a90ca

A 034 20a67ca B 093 3ha76a15ca C 068 99a50ca

DRAAF de Bourgogne Franche-Comté : 4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 DIJON Cedex 
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Réf. cadastrale Surface Réf. cadastrale Surface Réf. cadastrale Surface

A 040 12a10ca B 209 28a20ca C 070 4ha03a14ca

A 042 1ha09a85ca B 210 29a65ca C 099 12a60ca

A 058 1ha62a00ca B 216 11a30ca C 100 65a00ca

B 031 37a40ca B 221 38a67ca C 104 18a80ca

B 062 20a40ca B 340 54a98ca C 132 28a15ca

B 063 49a70ca B 345 2ha76a41ca C 135 52a68ca

B 067 1ha78a25ca C 016 43a30ca D 22 6ha51a19ca

Soit une surface de 29ha 42a 24ca.

Toutefois, pour mettre en valeur la parcelle objet de la présente décision le demandeur devra obtenir, le cas échéant,
l’accord du (des) propriétaire(s).

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il  a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou hiérarchique  adressé  au Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

-  par  recours contentieux devant  le tribunal  administratif  territorialement  compétent,  dans le  délai  de deux mois à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur  régional de l’alimentation,  de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté et le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté lequel sera notifié au GAEC DES MERISIERS et transmis pour affichage à la commune de Peseux.

Fait à Dijon, le   09 DEC. 2016

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-12-09-007

Decision 16 42 PREFBFC

DREAL Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-12-09-007 - Decision 16 42 PREFBFC 14



DREAL Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-12-09-007 - Decision 16 42 PREFBFC 15



DREAL Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-12-09-007 - Decision 16 42 PREFBFC 16



DREAL Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-12-09-007 - Decision 16 42 PREFBFC 17



DREAL Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-12-09-007 - Decision 16 42 PREFBFC 18



DREAL Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-12-09-007 - Decision 16 42 PREFBFC 19



DREAL Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-12-09-007 - Decision 16 42 PREFBFC 20



DREAL Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-12-09-007 - Decision 16 42 PREFBFC 21



DREAL Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-12-09-007 - Decision 16 42 PREFBFC 22



DREAL Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-12-09-007 - Decision 16 42 PREFBFC 23



DREAL Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-12-09-007 - Decision 16 42 PREFBFC 24



DREAL Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-12-09-007 - Decision 16 42 PREFBFC 25



DREAL Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-12-09-007 - Decision 16 42 PREFBFC 26



DREAL Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-12-09-007 - Decision 16 42 PREFBFC 27



DREAL Bourgogne Franche-Comté - R27-2016-12-09-007 - Decision 16 42 PREFBFC 28


